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Recommandations de la  cour 

1. À compter de la clôture de la procédure du STDR au 31 décembre 2017, ne plus admettre de 
ouveau dossie  et t aite  les o t i ua les ui ’au aie t pas e ta  de gula isatio  avant cette 

date comme étant de mauvaise foi ; 
2. prévoir corrélativement un schéma de mise en extinction du STDR en tenant compte de sa charge 
résiduelle ; 
3. o ilise  les o e s et ett e e  pla e les p o essus visa t à l’e ploitatio  la plus effi a e des 
possi ilit s de o t ôle fou ies pa  l’ ha ge auto ati ue de do es a ai es. 
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Le dispositif de gula isatio  des avoi s o  d la s à l’ t a ge  i stitu  e   et g  pa  le 
STDR (service de traitement des déclarations rectificatives) mis en place par la DGFiP a obtenu des 
résultats supérieurs aux attentes : 51 000 déclarations déposées par les o t i ua les,  Md€ 
d’avoi s gula is s et  Md€ de e ettes e aiss es su  la p iode -2017. 
Après quatre ans de mise en oeuvre du dispositif, le ministre chargé du budget en a annoncé la 
suppression au 31 décembre prochain. 

Un changement de contexte favorable à la mise en place d’un dispositif de régularisation 

E  ati e de lutte o t e la dissi ulatio  d’avoi s à l’ t a ge , les ad i ist atio s fiscales ont 
lo gte ps e o t  d’i po ta tes diffi ult s, d s lo s u’elles se heurtaient au secret bancaire et 
disposaie t de peu de o e s d’e u te et de o t ôle. Toutefois, depuis u e dizai e d’a es, la 
situation a sensiblement évolué. Les administrations nationales ont pu tirer parti de révélations 
d’o igi es dive ses su  les comptes détenus dans certaines banques notamment suisses. 

http://www.etudes-fiscales-internationales.com/media/01/02/3315410205.pdf
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C’est ai si ue l’ad i ist atio  fis ale avait, da s le o te te de la v latio  des « listes HSBC »,  
une première « cellule de régularisation » pour un laps de temps relativement court en 2009. Elle 
avait pe is d’e aisse  des e ettes fis ales d’u  o ta t de ,  Md€. 
Au ou s des a es suiva tes, la oop atio  et les ha ges d’i fo atio s e t e États o t te du à 
devenir plus systématiques. La voie a été ouverte par les États-Unis qui ont, de manière unilatérale et 
extraterritoriale, imposé aux banques étrangères de leur déclarer les comptes détenus par des 

side ts fis au  a i ai s. C’est e  eva he u  a is e ultilat al d’ ha ges auto atis  de 
données entre États sur les comptes détenus par des non- side ts ui a t  la o  sous l’ gide de 
l’OCDE. Il doit e t e  e  vigueu  p og essive e t à o pte  de l’auto e   pou  la Suisse  
; plus de cent pays se sont engagés à y participer. 
Ce o te te ouveau a e du les titulai es d’avoi s o  d la s à l’ t a ge  plus se si les au  
risques encourus. En effet, si, en 2009, ceux qui détenaient leurs avoirs dans des établissements 

a ai es ui avaie t fait l’o jet de d o iatio  pouvaie t se se ti  dava tage o e s ue les 
aut es, l’e t e e  vigueu  p o hai e de l’ ha ge auto ati ue de do es a caires a accru 
l’i itatio  à gula ise . 
Le Gouvernement a décidé en 2013 de stimuler la démarche de régularisation en proposant aux 

side ts fis au  f a çais d te teu s d’avoi s o  d la s u  t aite e t i itatif, leu  off a t ai si 
une dernière possi ilit  de se ett e e  gle ava t l’e t e e  vigueu  des ha ges auto ati ues 
de données. 
La perspective de trouver par ce moyen des recettes complémentaires pour faciliter à court terme la 
réduction du déficit budgétaire a sans doute pesé dans cette option, même si le produit attendu 
pouvait diffi ile e t e  t e valu  à l’ava e. La odestie des o e s is i itiale e t e  pla e 
pou  t aite  les d la atio s o t e ue le e de e t fis al atte du ’ tait sa s doute pas aussi 
élevé que le produit finalement encaissé. 

Un dispositif temporaire de régularisation fondé sur le droit fiscal en vigueur 

Les conditions générales de cette régularisation ont été définies dans une circulaire du ministre 
délégué chargé du budget, publiée le 21 juin 2013. 
Elle maintie t i ha g e l’o ligatio  pou  les o t i ua les v la t des avoi s o  antérieurement 
déclarés de s'acquitter du paiement intégral des impositions éludées (et non prescrites), calculées 
pa  appli atio  du d oit fis al e  vigueu  au o e t de l’e igi ilité et des intérêts de retard. 
Elle e o po te au u e e tio  d’ ve tuelles pou suites p ales, e sile e ta t à i te p te  
o e sig ifia t l’a se e a priori de poursuites pénales du seul chef de la détention de ces avoirs 

non déclarés. Cette clause ta ite est e due possi le pa  le o opole d’e gage e t des pou suites 
p ales pou  f aude fis ale d volu à l’ad i ist atio  fis ale. Cette dispe se de fait de pou suites 
pénales a vraisemblablement constitué une incitation forte à recourir à la procédure de 
régularisation. La circulaire prévoit également une atténuation des pénalités fiscales, majorations 
appliquées aux différents impôts dus (impôt sur le revenu, impôt de solidarité sur la fortune, droits 
de mutation à titre gratuit, etc.), amendes prévues par le code général des impôts en cas de non-
espe t de l’o ligatio  a uelle de d la atio  des avoi s d te us à l’ t a ge  o ptes e  a ue, 
o t ats d’assu a e-vie, trusts). 

Cette odulatio  des p alit s ’est toutefois pas d ogatoi e au d oit fis al, puis u’elle s’i s it 
dans le cadre de la procédure de « transaction » prévue par le Livre des procédures fiscales, dont 
tout contribuable est susceptible de bénéficier. 
Cette procédure a été utilisée dans le traitement des régularisations avec la même finalité que dans 
so  usage ou a t e  ati e fis ale, ’est-à-di e p se ve  les i t ts de l’État e  vita t des 
contentieux longs, coûteux et aléatoires et permettre un encaissement assuré et rapide de la plus 
grande partie de la dette fiscale exigible. Toutefois, les dispositions législatives du code général des 
i pôts e p voie t ue des possi ilit s de t a sa tio  i dividuelle. E  l’o u e e ette p o du e 
a t  utilis e pou  ett e e  oeuv e u  t aite e t de asse, pa  appli atio  d’u  a e homogène 
à tous les contribuables concernés. Cette pratique exceptionnelle a été avalisée par le comité du 
contentieux fiscal et douanier (CCFD). 
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Ce barème comporte notamment une distinction entre fraudeurs « actifs » et « passifs »,le fraudeur 
« passif » (quand les avoirs dissimulés ont pour origine une succession ou une donation) étant réputé 
moins coupable que le fraudeur « actif ». Cette distinction, reprise de la pratique de la cellule mise en 
place en 2009, dite cellule « Woerth », ne repose sur aucun fondement législatif ou réglementaire. La 
situatio  du o t i ua le fait toutefois pa tie des l e ts de fait ue l’ad i ist atio  est ad ise à 
app ie  da s le ad e d’u e t a sa tio . 

Une approche pragmatique 

Les comparaisons internationales montrent ue la fo ule hoisie s’est situ e à i he i  des deu  
g a des at go ies de solutio s ete ues da s d’aut es pa s ota e t eu op e s : soit u e 
a istie asso tie du paie e t d’u e so e p opo tio elle au o ta t des apitau  d la s, soit 
une acceptatio  de la gula isatio  ais ave  l’appli atio  des gles de d oit o u  sa s 
atténuation. 
La voie hoisie a vit  à l’ad i ist atio  de d le he  des illie s de pou suites au oût lev  et au 
résultat aléatoire. Quant à la modulation des pénalités, elle ’a pas e d  elle o stat e e  

o e e da s les t a sa tio s fis ales ou a tes do t s’i spi e la p o du e du STDR. Cette optio  a 
permis de percevoir des recettes substantielles sans délai et sans les aléas inhérents aux procédures 
contentieuses. 

Des pénalités tributaires de l’évolution du droit 

L’ helle des p alit s appli a les s’est t ouv e odifi e à plusieu s ep ises, principalement du fait 
de la décision du Conseil constitutionnel déclarant non conforme à la Constitution l'amende 
proportionnelle en cas de non-d la atio  d’u  o pte a ai e, au otif u’elle o stituait u e 
sanction manifestement disproportionnée à la gravité des faits que le législateur avait entendu 

p i e . Cette d isio  du  juillet  ’a pas eu de po t e t oa tive mais a interdit 
l’appli atio  de l’a e de p opo tio elle à tous les dossie s o  gl s à sa date d’e t e e  
vigueur, soit le 24 juillet 2016.  
La d isio  du Co seil o stitutio el a e t aî  d’a o d u e odifi atio  du a e de t a sa tio  
(relève e t du tau  i o  de la ajo atio  d’i pôts appli u  pa  l’ad i ist atio  pa  u e 
nouvelle circulaire publiée au mois de septembre 2016 ; le code général des impôts (CGI) a ensuite 
été modifié par la loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016 afin 
d’i stitue  u  gi e u i ue et fo faitai e de ajo atio  des i pôts dus e  as de gula isatio , 
cette pénalité se substituant à celles précédemment en vigueur. 
Ces va iatio s, da s u  laps de te ps ou t uat e a s de l’ouve ture de la procédure à ce jour), ont 
provoqué des différences de traitement des contribuables, en fonction de la date de dépôt des 
dossie s, des e e i es fis au  e  ause et de la date de gle e t. L’utilisatio  de la p o du e de 
transaction a permis à l’e utif de d fi i  seul les odalit s de la gula isatio  à la seule e eptio  
de la modification législative du CGI susmentionnée). Le Parlement est toutefois tenu informé du 
déroulement et des résultats de ce p o essus à l’o asio  de l’e a e  des lois de finances et est 
desti atai e ha ue a e d’u  appo t sp ifi ue su  l’appli atio  de e dispositif du a t l’a e 
écoulée. 

Un fonctionnement axé en priorité sur la réalisation d’objectifs budgétaires 

Le traitement des dossiers de régularisation a été confié à un service créé à cette fin, le Service de 
traitement des déclarations rectificatives (STDR), rattaché à la direction nationale de vérification des 
situations  fiscales (DNVSF), service à compétence nationale placé sous l’auto it  du se vi e du 
contrôle fiscal de la DGFiP. 
Il tait i possi le de p voi  l’a pleu  du e ou s à e dispositif.  
D’u e pa t, l’ad i ist atio  e o aissait pas, pa  d fi itio , le o e et les a a t isti ues des 
avoirs o  d la s ; d’aut e pa t, la d isio  de p océder à une déclaration rectificative dépendait 
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de hoi  i dividuels des o t i ua les o e s. L’afflu  de dossie s s’est vite v l  sup ieu  aux 
apa it s de t aite e t du STDR : à la fi  de l’a e , su  les   dossie s o plets déposés 

depuis l’o igi e du se vi e,   taie t e o e e  ou s ou e  atte te de t aite e t. 
En conséquence, les capacités du service ont été augmentées avec la création en 2015, puis de 
nouveau en 2016, de pôles de régularisation déconcentrés (dix au total), dot s d’u e compétence 

atio ale ou gio ale selo  les as, po ta t l’effe tif total à  age ts à la fi  de l’a e , alo s 
ue le STDR e t al ’e  o ptait ue  fi  . 

Si la gestio  des dossie s a t  pa tie e t e plusieu s pôles, l’ad i ist ation est parvenue à en 
assu e  u  t aite e t ho og e au o e  de la fo atio , de l’u ifo isatio  des méthodes, de la 

utualisatio  des e p ie es et d’u  pilotage se . Les appo teu s de la Cou  ont pu vérifier 
l’ho og it  de t aite e t des dossie s sur la base des critères publiés. 
Les modalités de traitement des dossiers ont été organisées en fonction de la priorité donnée aux 
résultats budgétaires : les agents du STDR ont eu pour consigne constante de traiter en priorité les 
dossiers présentant les pe spe tives de e ettes les plus lev es, valu es à l’au e du montant des 
avoirs déclarés, auquel est a priori corrélé celui des sommes à recouvrer. 
L’appli atio  de e p i ipe a o duit à de g a ds a ts da s le d lai de t aite e t des dossiers : 
alo s ue les dossie s po ta t su  des avoi s sup ieu s à u  illio  d’eu os so t t ait s en moyenne 
e  oi s d’u  a , les « petits » dossie s, peuve t este  e  atte te pe da t plus de deu  a s. C’est 

ota e t l’a u ulatio  de « petits » dossie s e  attente de traitement au STDR qui a conduit à la 
mise en place des pôles déconcentrés, auxquels sont confiés les dossiers comportant des avoirs de 

oi s de   €. 
Le fo tio e e t e du STDR ’appelle pas de iti ue et la DGFiP a su fai e preuve de 
fle i ilit  pou  l’assu e  da s de o es o ditio s : le t aite e t des dossie s au ait pu être 
accéléré avec des effectifs accrus mais ces moyens supplémentaires auraient été prélevés sur ceux 
du contrôle fiscal dont sont issus la plupart de ses agents ; dès lors, un renforcement du STDR 

’au ait pu se fai e u’au d t i e t de ette fo tio . 

Des régularisations nombreuses et un rendement budgétaire significatif 

La procédure instituée en 2013 a connu un grand succès puisque près de 51 000 demandes de 
régula isatio  o t t  d pos es à e jou , po ta t su  e vi o   Md€ d’avoi s. 
Les avoi s d la s so t, da s la ajo it  des as, d’u  o ta t elative e t odeste (près des deux 
tie s des dossie s po te t su  des avoi s i f ieu s à   € . U e pa t prépo d a te de l’o d e 
de 90 %) était détenue en Suisse, quelques pourcents au Luxembourg. E  eva he, t s peu d’avoi s 
ont été déclarés en provenance de centres financiers ou paradis fis au . Les d te teu s d’avoi s 
venus à la régularisation ont été principalement des fraudeurs « passifs », qui ont vu dans 
l’i stau atio  de e dispositif u  o e  de so ti  d’u e situatio , souve t a ie e, do t ils ’ taie t 
pas à l’o igi e. 
Les recettes encaissées par le STDR se sont élevées sur la période 2014-2016 à plus de  Md€, do t 

,  Md€ e  i pôt su  le eve u, ,  Md€ e  i pôt de solida it  su  la fo tu e, ,  Md€ au tit e 
des d oits de utatio  à tit e g atuit su essio s et do atio s  et  M€ de prélèvement sociaux.

1
 

Des e ettes d’  à ,  Md€ so t atte dues en 2017, un peu moins en 2018. 
Si le rendement du STDR est élevé, les remises de pénalités représentent près du quart des sommes 
totales dues ava t t a sa tio . Le tau  de e ise des p alit s, d’e vi o  la oiti , constaté sur les 
dossiers traités par le STDR, est toutefois voisin de celui que la Cour a constaté en moyenne pour les 
transactions avant mise en recouvrement. S’il est i o testa le ue l’État a e o  à u e pa tie des 
recettes théoriques, à hauteur du montant des atténuations de pénalités consenties, soit un peu plus 
d’ ,  Md€, e oi d e gai  doit t e is au ega d de l’effet i itatif p o a le de es 
aménagements.  

                                                 
1  Le solde est o stitu  du p oduit des a e des :  M€. 
 



 5 

 Il ’est pas possi le pa  d fi itio  de savoi  si l’e e ptio  des ve tuelles o s ue es p ales 
liées à la fraude fiscale, sans aménagement des pénalités, aurait à elle seule conduit au même 
volume de gula isatio s. Il e fait e  eva he gu e de doute u’e  l’a se e de tout dispositif de 

gula isatio , la plupa t des o t i ua les d failla ts ’au aie t pas d la  spontanément leurs 
avoirs. Le fisc aurait dû dès lors attendre la mise en oeuvre des échanges automatiques de données 
pou  o te i  des i fo atio s su  es avoi s. Ces i fo atio s is uaie t de ’ t e pas rapidement 
disponibles ni complètes ni facilement exploitables. Pour sanctionner les fraudeurs, l’ad i ist atio  
aurait dû en tout état de cause lancer des procédures de contrôle fiscal, plus lourdes et plus 
aléatoires que les régularisations opérées dans le cadre du STDR. Même sous l’h poth se d’u e 
application de la loi fiscale dans toute sa rigueur au terme de ces procédures, les recettes qui, de 
toutes  faço s, au aie t t  e ouv es plus ta dive e t, ’au aie t pas forcément été in fine plus 
élevées que celles obtenues par le STDR. 

Une suppression justifiée du dispositif 

La Cou  avait esti  au ou s de l’i st u tio  ue plusieu s aiso s o duisaie t à procéder à la 
lôtu e de la p o du e. Les o t i ua les o e s o t e  effet dispos  d’u e durée suffisante 

(quatre ans) pour y recourir ; le nombre de nouveaux dossiers a diminué fortement depuis 2016 tout 
comme les recettes fiscales qui en découlent. Parallèlement, la mise en oeuvre des échanges 
automatiques de données à partir de 2017 va donner de nouveaux i st u e ts à l’ad i ist atio . La 
clôture a finalement été annoncée le 15 septembre 2017 par le i ist e de l’a tio  et des o ptes 
publics. 
L’a o e le  septe e  de la lôtu e au  d e e laisse u  i te valle de t ois mois et 
demi aux contribuables pour bénéficier de la procédure, ce ui est o ve a le puis u’il leur suffit à 
et effet de d pose  u e si ple d la atio  d’i te tio , uitte à la o pl te  ultérieurement par des 

déclarations rectificatives. La cohérence impose en contrepartie de ne pas accorder de « période 
complémentaire » et de refuser tout nouveau dépôt au-delà du terme a o . Il faud a d’aut e pa t 

ai te i  le STDR e  a tivit  jus u’au gle e t des de ie s dossiers déposés (20 000 dossiers 
étaient encore en attente fin 2016) et organiser sa mise en extinction progressive. 
E fi , la fe etu e du STDR doit s’a o pag e  d’u e i te sifi atio  de la lutte o t e la fraude par 
les se vi es fis au , ui doive t ota e t s’atta he  à opti ise  l’utilisatio  des possibilités de 
o t ôle fou ies pa  l’ ha ge auto ati ue de données bancaires. 


